[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-Vadalle, le 5 mai 2008
Monsieur Broussard Gilles
Menuisier
35, route de Mirambeau – Le Quéroy
16600 Mornac
Recommandé avec AR

Objet : Construction du centre socio culturel sur la commune d’AUSSAC-VADALLE
PJ : extrait du CCTP ( 2 pages)
Monsieur,
Comme suite à votre lettre recommandée avec AR du 22 avril dernier je vous informe des éléments suivants :
1. Vous devez en application du CCTP, voir PJ, que vous avez accepté, et selon l’article 7.11.1 fournir un organigramme des clefs en accord avec l’entreprise menuiseries aluminium pour des raisons techniques de dimensions,

2. Comme suite à la réunion technique organisée par le maître d’œuvre vous vous êtes engagé soit :

a.  à fournir ce qui constitue pour vous  à minima le poste évoqué au point 1, c'est-à-dire un ensemble complet de cylindres différents pour toutes les portes du centre socio culturel dotés chacun d’un jeu différent de 3 clefs et d’un passe général ( en 3 exemplaires) ouvrant toutes les portes extérieures et intérieures (15 portes) , 
b. à fournir un devis correspondant à un organigramme plus élaboré permettant la gestion de passes à plusieurs niveaux différents d’arborescence que je me devais de retenir ou non au regard du surcoût,
3. J’ai décidé de ne pas retenir votre devis et je vous ai demandé d’effectuer la prestation comme prévue au CCTP et comme confirmée à la réunion technique du point 2,

4. Vos personnels sont intervenus la semaine du 14 avril après maintes relances de ma part, votre secrétaire m’ayant précisé pour justifier ce retard de livraison que votre employé était parti avec les cylindres. Les cylindres proposés ne correspondant pas au terme du CCTP et de la réunion du point 2 j’ai du refuser cette livraison,

5. A ce jour je suis toujours en attente d’une livraison des 15 cylindres conforme au CCTP.
Compte tenu de ces éléments et de votre lettre du 22 avril 2008 je vous demande de m’adresser une facture correspondant aux prestations réalisées, hors poste 7.1. Je m’engage à mander dès réception cette facture.

Le poste 7.1 sera réglé après réalisation des travaux dont il est l’objet.

Je vous met en demeure réaliser les prestations objet du poste 7.1 sous 48 heures à réception de cette lettre, sans quoi je ferai réaliser les travaux par un autre prestataire et je mettrai à contribution la retenue de garantie prévue au marché. Comme convenu à la réunion technique du point 2 la prestation pourra se limiter à la fourniture des cylindres selon le point 2.a de la présente

Je vous prie d’agréer, Monsieur Broussard, l’expression de mes sincères salutations

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE
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